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S’INFORMER            

LES ROIS ! 
 

 

Nous fêtons une visite 

faite par d’importants personnages 

à un petit enfant tout juste né dans la paille, Jésus. 

La puissance face à la faiblesse... 

 

Et chez les animaux, qui est le roi ? 

 

Le Lion, bien sûr... 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un prédateur très bien outillé en griffes  

                                                                       et crocs puissants... 
 

La proie peut être de grande taille comme le buffle par 

exemple...mais la capture n’est pas sans risque, le lion pouvant 

être tué par la proie convoitée... 
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« Il serait aussi erroné de 

penser que les autres êtres 

vivants doivent être considérés 

comme de purs objets, soumis 

à la domination humaine 

arbitraire » (Pape François). 

AGIR 
 

 

 

Histoire du roi déchu (pas la seule, malheureusement...)  
(2020) 

 

Il s’appelle Jon. Lion de cirque. Age : environ 15 ans. 

Son dompteur ne le nourrissait plus... 

Il avait un droit de détention pour 4 lions...et en possédait 5... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Saisi sur décision de justice après la plainte de l’association One Voice. 

Confié au refuge Tonga Terre d’accueil, la peau sur les os avec plusieurs blessures. 

A deux doigts de la mort, ne pesait plus que la moitié d’un lion de son âge. 

A dû être amputé d’une partie de la queue, nécrosée. 

Découverte du vétérinaire : 

Jon avait les crocs meulés, et les griffes arrachées.  

( ce qui est interdit par la loi depuis 2006, 

même pour un chat.) 

Au moins, le dompteur ne risquait pas grand-chose... 

 

A pu être remis sur pied et mener une vie plus respectueuse de ses besoins vitaux, 

une vie qui n’a plus rien à voir  

avec sa précédente détention en camion-cage. 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

Ses 4 compagnes ont également été saisies un peu plus tard et confiées au même refuge. 

 

Et nous dans cette histoire ? 

Sachant que le minimum 

des besoins vitaux des animaux sauvages 

n’est pas respecté, interrogeons-nous.  

Devons-nous cautionner par notre présence  

les spectacles de cirque 

utilisant des animaux sauvages ? 
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